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SECTION 1: Identification de la substance/du mélang e et de la société/ 
l'entreprise  

1.1 Identificateur de produit 
 

Nom du produit: Enduit de lissage 
 
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la subs tance ou du mélange et utilisations déconseillées 
Pas d’informations pertinentes disponibles. 
Emploi de la substance / de la préparation: Produit de finition. 
 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 
Producteur/fournisseur: 
Knauf S.C.S. 
Rue du Parc Industriel, 1 
B-4480 Engis 
Tel +32 (0)4 273.83.11 
Fax +32 (0)4 273.83.30 
E-mail : technics@knauf.be 
 
Service chargé des renseignements: 
Knauf Technical Competence Center  
E-mail : technics@knauf.be  
Tel +32 (0)4 273.83.02 (pendant les heures de bureau)  
Fax +32 (0)4 273.83.30 
 
1.4 Numéro d'appel d'urgence: 
N°  d'urgence européen : 112 
 
 

SECTION 2: Identification des dangers  

2.1 Classification de la substance ou du mélange 
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008  
Ce produit n’est pas classé comme dangereux. 
 
2.2 Éléments d'étiquetage 
Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 
Ce produit n’est pas classé comme dangereux. 
 
Pictogrammes de danger 
Non applicable. 
Mention d'avertissement 
Non applicable. 
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Composants dangereux déterminants pour l'étiquetage  
Non applicable. 
Mentions de danger 
Non applicable. 
Conseils de prudence 
Non applicable. 
 
Étiquetage supplémentaire: 
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
EUH208 Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one, masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-
one [n° CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [n° CE 220-239-6] (3:1). Peut produire une 
réaction allergique. Il s'agit de conservateurs. 
 
2.3 Autres dangers 
Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bioaccumulable et 
toxique (PBT), ou très persistant et très bioaccumulable (vPvB) à des niveaux de 0,1 % ou plus. 
 
Résultats des évaluations PBT et vPvB 
PBT: Non applicable. 
vPvB: Non applicable. 

 

SECTION 3: Composition/informations sur les composa nts  

Caractérisation chimique: Mélanges 
 
Remarques:  Aucun ingrédient dangereux. 
 
 

SECTION 4: Premiers secours  

4.1 Description des premiers secours 
 
Remarques générales:  
En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible, lui montrer 
l'étiquette). Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. En cas d'inconscience, allonger en 
position latérale stable et appeler un médecin. 
 
Après inhalation: 
Transférer la personne à l'air frais. Coucher la personne concernée et la maintenir au chaud. 
Respiration artificielle en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire. Si les troubles se prolongent, 
consulter un médecin.  
 
Après contact avec la peau: 
Enlever immédiatement tout vêtement souillé. Laver la peau à fond avec de l'eau et du savon ou utiliser 
un produit reconnu pour le nettoyage de la peau. Ne PAS utiliser des solvants ou des diluants. Si 
l'irritation de la peau persiste, appeler un médecin. 
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Après contact avec les yeux: 
En cas de contact avec les yeux, enlever les lentilles de contact et rincer immédiatement avec beaucoup 
d'eau, y compris sous les paupières, pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin. 
 
Après ingestion: 
Se rincer la bouche à l'eau puis boire beaucoup d'eau. Ne PAS faire vomir. Appeler un médecin. Garder la 
personne tranquille. 
 
4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différ és 
Pas d'information disponible. 
 
4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédia ts et traitements particuliers nécessaires 
Traîtement symptômatique. 
Pas d'information disponible. 
 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie  

5.1 Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction: Mousse résistant à l'alcool. Dioxyde de carbone (CO2). Poudre chimique sèche. 
Eau pulvérisée. 
Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité: Jet d'eau à grand débit. 
 
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
En cas d'incendie, il peut se produire un dégagement de: 
Monoxyde de carbone 
Dioxyde de carbone (CO2) 
Oxydes d'azote (NOx) 
L'inhalation de produits de décomposition peut entraîner des problèmes de santé. 
 
5.3 Conseils aux pompiers 
Équipement spécial de sécurité: Porter un appareil de protection respiratoire autonome pour la lutte 
contre l'incendie, si nécessaire. 
Autres indications 
Les récipients fermés peuvent être refroidis par eau pulvérisée. Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction 
contaminée doivent être éliminés conformément à la réglementation. 
 
 
SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion a ccidentelle  

 
6.1 Précautions individuelles, équipement de protec tion et procédures d'urgence 
Assurer une ventilation adéquate. Ne pas respirer les vapeurs. 
 
6.2 Précautions pour la protection de l'environneme nt: 
Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol. En cas de pollution de cours 
d'eau, lacs ou égouts, informer les autorités compétentes conformément aux dispositions locales. 
  
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de netto yage: 
Contenir et collecter le matériel répandu à l'aide d'un matériau absorbant non combustible, (p.e. sable, 
terre, terre de diatomées, vermiculite) et le mettre dans un conteneur pour l'élimination conformément aux 
réglementations locales / nationales (voir chapitre 13). 
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Nettoyer à l'aide de détergents. Éviter les solvants. Évacuer les matériaux contaminés en tant que 
déchets conformément au point 13. Nettoyer soigneusement la surface contaminée. 
 
6.4 Référence à d'autres sections 
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7. Afin d'obtenir des 
informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8. Afin d'obtenir des 
informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13. 
 

SECTION 7: Manipulation et stockage  

 
7.1 Précautions à prendre pour une manipulation san s danger 
Éviter le contact avec la peau et les yeux. 
Entrée interdite à toute personne étrangère au service. 
Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante dans les ateliers. 
Observer les réglementations de la protection du travail. 
Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la journée de travail. 
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 
Enlever et laver les gants, y compris l'intérieur, et les vêtements contaminés avant la réutilisation. 
Prévention des incendies et des explosions: Pas de mesures particulières.  
 
7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'évent uelles incompatibilités 
Exigences concernant les lieux et conteneurs de sto ckage: Refermer soigneusement tout récipient 
entamé et le stocker verticalement afin d'éviter tout écoulement. Conserver dans le conteneur d'origine. 
Respecter les mises en garde de l'étiquette. Protéger du gel, de la chaleur et du soleil. 
Indications concernant le stockage commun : Tenir éloigné des agents oxydants, des acides forts ou 
des alcalis. 
Autres indications sur les conditions de stockage: Pour de plus amples informations, consulter 
également la fiche technique du produit. 
 
7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s): Pas d'autres informations importantes disponibles. 
 

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection ind ividuelle  

8.1 Paramètres de contrôle 
Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. Le présent 
document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration. 
 
Composants présentant des valeurs-seuil à surveille r par poste de travail: 
Non applicable. 
 
8.2 Contrôles de l'exposition 
Mesures générales de protection et d'hygiène: 
Veiller à une ventilation adéquate. 
 
Protection respiratoire: Aucun équipement de protection respiratoire individuel n'est normalement 
nécessaire. En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. L'utilisateur doit 
porter un masque équipé d'un filtre à particules P2 lors de l'application par projection. Protection 
respiratoire conforme à EN 143. 
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Protection des mains:  Avant de commencer à travailler, appliquer une préparation pour soins de la 
peau, résistante à l'eau, sur les parties exposées de la peau. Porter des gants de protection en cas de 
contact avec la peau pendant l'application. 
 
Matériau des gants: Délai de rupture: 480 min - Épaisseur minimale: 0,11 mm 
Gants en caoutchouc nitrile, par exemple: KCL 740 Dermatril® (Kächele-Cama-Latex GmbH, Hotline: 
0049(0)6659-87-300, www.kcl.de) ou de gants équivalents. Il est recommandé de porter des sous-gants 
en coton sous les gants de protection ! Les surfaces de la peau entrant en contact avec le produit doivent 
être enduites de crème de protection. Ces crèmes ne doivent en aucun cas être utilisées après un 
contact. 
Les gants de protection sélectionnés doivent satisfaire aux spécifications de la Directive 2016/425 (UE) et 
à la norme EN 374 qui en dérive. Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement de sa matière 
mais aussi d'autres propriétés et diffère d'un fournisseur à l'autre. 
 
Protection des yeux: Il est recommandé de disposer de robinets ou de fontaines avec de l´eau propre 
dans les alentours de la zone d´utilisation. Lunettes de sécurité avec des protections latérales adéquates 
(EN166). Nettoyer tous les jours et désinfecter à intervalles réguliers conformément aux instructions du 
fabricant. 
 
Protection du corps : Vêtements de travail. Nettoyer soigneusement la peau après tout contact avec le 
produit. Ne PAS utiliser des solvants ou des diluants. 
 
8.3 Contrôle d’exposition lié à la protection de l’ environnement 
Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol. En cas de pollution de cours 
d'eau, lacs ou égouts, informer les autorités compétentes conformément aux dispositions locales. 
 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques  

9.1 Informations sur les propriétés physiques et ch imiques essentielles 
Indications générales 
Aspect: 
    Forme:       Pâte 
    Couleur:       Blanc 
Odeur :       Caractéristique. 
Seuil olfactif:       Non déterminé.  
Valeur du pH:        Env. 7 à 20°C 

Changement d'état : 
   Point de fusion:      Non applicable.  
   Point d'ébullition:      Non applicable. 
Point d'éclair :       Non applicable.  
Inflammabilité (solide, gazeux):    Non applicable.  
Température d'inflammation:     Non applicable.  
Température de décomposition:    Non applicable. 
Auto-inflammation:     Le produit ne s'enflamme pas spontanément.  
Danger d'explosion:      Le produit n'est pas explosif.  
Pression de vapeur:      Non applicable.  
Densité:       Env. 1,7 g/cm³  
Densité apparente :     Non déterminé. 
Densité relative :      Non déterminé. 
Densité de vapeur :      Non déterminé.  
Vitesse d'évaporation :     Non applicable.  
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Solubilité dans/miscibilité avec l'eau:    Partiellement miscible. 
Coefficient de partage (n-octanol/eau):   Non applicable.  
Viscosité: 
     Dynamique:      Non applicable. 
     Cinématique:     Non applicable.   
 
9.2 Autres informations: Pas de données disponibles. 
 

SECTION 10: Stabilité et réactivité  

10.1 Réactivité: Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation. 
10.2 Stabilité chimique 
Décomposition thermique/conditions à éviter: 
Stable dans des conditions normales.  
10.3 Possibilité de réactions dangereuses: Pas de données disponibles. 
10.4 Conditions à éviter: La préparation est stable aux conditions de manipulation et de stockage 
recommandées sous la rubrique 7. 
10.5 Matières incompatibles: Acides forts et bases fortes. Oxydants forts. 
10.6 Produits de décomposition dangereux: Pas de décomposition si le produit est entreposé et 
utilisé selon les prescriptions.  
 

SECTION 11: Informations toxicologiques  

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 
 
Toxicité aigüe 
 
Corrosion cutanée/irritation cutanée  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Mutagénicité sur les cellules germinales  
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Cancérogénicité 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Toxicité pour la reproduction 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles (S TOT) 
Pas classé comme un produit avec toxicité spécifique pour certains organes cibles (compte tenu des 
données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis). 
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Toxicité par aspiration 
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 
Information supplémentaire 
Le produit n'est pas contrôlé en tant que tel. Le mélange est classé selon l'annexe I de l'ordonnance (CE) 
1272/2008 (détails : voir chapitres 2 et 3). 
 
 

SECTION 12: Informations écologiques  

12.1 Toxicité 
Toxicité aquatique: Pas de données disponibles. 
12.2 Persistance et dégradabilité: Pas de données disponibles.  
12.3 Potentiel de bioaccumulation:  Pas de données disponibles. 
12.4 Mobilité dans le sol: Pas de données disponibles. 
12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB 
Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bioaccumulable et 
toxique (PBT), ou très persistant et très bioaccumulable (vPvB) à des niveaux de 0,1 % ou plus. 
12.6 Autres effets néfastes : Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les 
canalisations.  
 

SECTION 13: Considérations relatives à l'éliminatio n 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
Recommandation:  
L'utilisateur est responsable du bon codage et de la désignation exacte des déchets produits. En cas 
d'utilisation conforme aux directives, le code de nomenclature des déchets (CED), catégorie 17.09, 
"autres déchets de construction et de démolition". Éliminer les restes non durcis selon la réglementation 
du code déchet. 
Emballages non nettoyés: 
Les emballages qui ne sont pas convenablement vidés doivent être éliminés comme ayant été utilisés. 
Recyclage des emballages vides. 
Recommandation: 
08 01 12 déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 01 11. 
 

SECTION 14: Informations relatives au transport  

14.1 No ONU 
ADR, IMDG, IATA      Néant.  
14.2 Nom d'expédition des Nations unies 
ADR, IMDG, IATA       Néant.   
14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
ADR, IMDG, IATA 
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Classe         Néant.  
14.4 Groupe d'emballage 
ADR, IMDG, IATA       Néant.   
14.5 Dangers pour l'environnement:    Non applicable.  
14.6 Précautions particulières à prendre par   
l'utilisateur :       Non applicable.   
14.7 Transport en vrac conformément à 
 
l'annexe II de la convention Marpol 73/78 et 
au recueil IBC :       Non applicable.  
"Règlement type" de l'ONU:     Non applicable. 
 
 

SECTION 15: Informations réglementaires  

15.1 Réglementations/législation particulières à la  substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement 
COV (composés organiques volatils) - Directive 2010/75/UE: 1,4 % 
COV (composés organiques volatils) - Directive 2004/42/CE: ne tombe pas sous la Directive 2004/42/CE 
 
Règlement (CE) Nº 649/2012 du Parlement européen et du Conseil concernant les exportations 
et importations de produits chimiques dangereux: non applicable 
 
15.2 Évaluation de la sécurité chimique: 
Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.    
 

SECTION 16: Autres informations  

Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une 
garantie quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel. 
 
Service établissant la fiche technique:  
Knauf S.C.S., Rue du Parc Industriel, 1,B-4480 Engis 
 
Contact: 
Service de renseignements techniques (voir point 1) 
Acronymes et abréviations:  
REACH: Règlement concernant l´enregistrement, l´évaluation et l´autorisation des substances chimiques. 
DSD: Directive sur les Substances Dangereuses. 
DPD: Directive sur les Préparations Dangereuses. 
GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals of the United Nations. 
CLP: European regulation on Classification, Labelling and Packaging of substances and chemical mixtures. 
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances. 
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances. 
CAS: Chemical Abstracts Service (Division of the American Chemical Society). 
UVCB: Substances de composition variable ou inconnue, des produits de réaction complexe ou des matériels biologiques. 
SVHC: Substances extrêmement préoccupantes. 
PBT: Substances persistantes, bioaccumulables et toxiques. 
mPmB: Substances très persistantes et très bioaccumulables. 
COV: Composés Organiques Volatiles. 
DNEL: Niveau dérivé sans effet (REACH). 
PNEC: Concentration prévisible sans effet (REACH). 
LD50: Dose létale, 50 pour cent. 
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LC50: Concentration létale, 50 pour cent. 
ONU: Organisation des Nations Unies. 
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises Dangereuses par Route. 
RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer. 
IMDG: International Maritime code for Dangerous Goods. 
IATA: International Air Transport Association. 
ICAO: International Civil Aviation Organization. 


